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Cahier des charges de l’appellation d’origine contrôlée 

« SAINT-BRIS » 

Homologué par l’arrêté du 8 juin 2026, publié au JORF du 11 juin 2026 

 

CHAPITRE Ier 

 

I. - Nom de l’appellation 

 

Seuls peuvent prétendre à l’appellation d’origine contrôlée « Saint-Bris », initialement reconnue par le 

décret du 10 janvier 2003, les vins répondant aux dispositions particulières fixées ci-après. 

 

II. - Dénominations géographiques et mentions complémentaires 

 

Pas de dispositions particulières. 

 

III. - Couleur et types de produit 

 

L’appellation d’origine contrôlée « Saint-Bris » est réservée aux vins tranquilles blancs. 

 

IV. - Aires et zones dans lesquelles différentes opérations sont réalisées 

 

1°- Aire géographique 

 

La récolte des raisins, la vinification, l’élaboration et l’élevage des vins sont assurés sur le territoire des 

communes suivantes du département de l’Yonne sur la base du code officiel géographique de l’année 2024 : 

Chitry, Irancy, Quenne, Saint-Bris-le-Vineux et Vincelottes.  

 

Les documents cartographiques représentant l’aire géographique sont consultables sur le site internet de 

l’Institut national de l’origine et de la qualité. 

 

2°- Aire parcellaire délimitée 

 

Les vins sont issus exclusivement des vignes situées dans l’aire parcellaire de production telle qu’approuvée 

par l’Institut national de l’origine et de la qualité lors des séances du comité national compétent des 13 et 

14 février 2002. 

 

Les documents cartographiques représentant l’aire parcellaire délimitée sont consultables sur le site internet 

de l’Institut national de l’origine et de la qualité. 

 

3°- Aire de proximité immédiate 

 

L’aire de proximité immédiate, définie par dérogation pour la vinification, l’élaboration et l’élevage des 

vins est constituée par le territoire des communes suivantes du département de l’Yonne sur la base du code 

officiel géographique de 2024 : Aigremont, Annay-sur-Serein, Arcy-sur-Cure, Augy, Auxerre, Bazarnes, 

Beine, Bernouil, Béru, Bessy-sur-Cure, Bleigny-le-Carreau, Censy, Chablis, Champs-sur-Yonne, 

Charentenay, Châtel-Gérard, Chemilly-sur-Serein, Cheney, Chevannes, Chichée, Collan, Coulangeron, 

Coulanges-la-Vineuse, Courgis, Dannemoine, Deux-Rivières, Dyé, Epineuil, Escamps, Escolives-Sainte-

Camille, Fleys, Fontenay-près-Chablis, Gy-l’Evêque, Héry, Jouancy, Junay, Jussy, La-Chapelle-

Vaupelteigne, Lichères-près-Aigremont, Lignorelles, Ligny-le-Châtel, Lucy-sur-Cure, Maligny, Mélisey, 

Merry-Sec, Migé, Molay, Molosmes, Montigny-la-Resle, Mouffy, Moulins-en-Tonnerois, Nitry, Noyers, 

Ouanne, Pasilly, Poilly-sur-Serein, Pontigny, Préhy, Roffey, Rouvray, Saint-Cyr-les-Colons, Sainte-

Pallaye, Sainte-Vertu, Sarry, Serrigny, Tissey, Tonnerre, Tronchoy, Val-de-Mercy, Vallan, Venouse, 

Venoy, Vermenton, Vézannes, Vézinnes, Villeneuve-Saint-Salves, Villy, Vincelles, Viviers et Yrouerre. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054228994
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V. - Encépagement 

 

1°- Encépagement 

 

Les vins sont issus des cépages sauvignon blanc B et sauvignon gris G. 

 

VI. - Conduite du vignoble 

 

1°- Modes de conduite 

 

a) - Densité de plantation 

Les vignes présentent une densité minimale à la plantation de 7000 pieds par hectare avec un écartement, 

entre les rangs, inférieur ou égal à 1,30 mètre et un écartement, entre les pieds sur un même rang, supérieur 

ou égal à 0,80 mètre.  

 

Les vignes plantées avant le 25 octobre 2009 présentent un écartement entre les pieds sur un même rang, 

supérieur ou égal à 0,70 mètre. 

 

b) - Règles de taille  

Les vins proviennent des vignes taillées en taille Guyot simple ou double ; 

Les baguettes sont taillées à 8 yeux francs au maximum, et au plus 2 coursons permettant d’alterner d’une 

année sur l’autre la position de la baguette ; 

Le nombre d’yeux francs est inférieur ou égal à 75000 par hectare ; 

Les vignes peuvent être taillées avec des yeux francs supplémentaires sous réserve qu’au stade 

phénologique correspondant à 11 ou 12 feuilles le nombre de rameaux fructifères de l’année par pied soit 

inférieur ou égal au nombre d’yeux francs défini pour les règles de taille. 

 

c) - Règles de palissage et de hauteur de feuillage 

- La hauteur de feuillage palissé est au minimum égale à 0,6 fois l’écartement entre les rangs, la hauteur de 

feuillage palissé étant mesurée entre la limite inférieure du feuillage établie à 0,30 mètre au moins au-dessus 

du sol et la limite supérieure de rognage ; 

- Les vignes sont obligatoirement palissées et le palissage est entretenu. 

 

d) - Charge maximale moyenne à la parcelle 

La charge maximale moyenne à la parcelle est fixée à 11500 kilogrammes par hectare. 

 

e) - Seuil de manquants 

Le pourcentage de pieds de vigne morts ou manquants, visé à l’article D. 645-4 du code rural et de la pêche 

maritime, est fixé à 20 %.  

 

f) - Etat cultural de la vigne 

Les parcelles sont conduites afin d’assurer un bon état cultural global de la vigne qui se traduit notamment 

par : 

- la maîtrise d’un bon état sanitaire permettant d’obtenir un feuillage sain et des baies saines ;  

- l’entretien du sol, à savoir la maîtrise de l’enherbement par une hauteur d’enherbement inférieure à la 

moitié de la hauteur de palissage (hauteur entre le sol et le fil supérieur de palissage), et la maîtrise de 

l’érosion par une absence de racine apparente. 

 

2°- Autres pratiques culturales 

 

a) - Afin de préserver les caractéristiques du milieu physique et biologique qui constitue un élément 

fondamental du terroir : 

- L’enherbement permanent des tournières est obligatoire ; 
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- Toute modification substantielle de la morphologie du sous-sol, de la couche arable ou des éléments 

permettant de garantir l’intégrité et la pérennité des sols d’une parcelle destinée à la production de 

l'appellation d'origine contrôlée est interdite, à l’exclusion des travaux de défonçage classique. 

 

b) - Les plantations de vigne et les remplacements sont réalisés avec du matériel végétal sain ayant fait 

l’objet d’un traitement à l’eau chaude. 

 

3°- Irrigation 

 

L’irrigation est interdite. 

 

VII. - Récolte, transport et maturité du raisin 

 

1°- Récolte 

 

a) - Les vins proviennent de raisins récoltés à bonne maturité. 

 

b) - Dispositions particulières de transport de la vendange 

La vendange est protégée de la pluie pendant son transport et lors de sa réception. 

 

2°- Maturité du raisin 

 

a) - Richesse en sucre des raisins 

Ne peuvent être considérés comme étant à bonne maturité les raisins présentant une richesse en sucre 

inférieure à 161 grammes par litre de moût. 

 

b) - Titre alcoométrique volumique naturel minimum 

Les vins présentent un titre alcoométrique volumique naturel minimum de 10 %. 

 

VIII. - Rendements. - Entrée en production 

 

1°- Rendement 

 

Le rendement visé à l’article D. 645-7 du code rural et de la pêche maritime est fixé à 68 hectolitres par 

hectare. 

 

2°- Rendement butoir  

 

Le rendement butoir visé à l’article D. 645-7 du code rural et de la pêche maritime est fixé à 70 hectolitres 

par hectare. 

 

3°- Entrée en production des jeunes vignes  

 

Le bénéfice de l’appellation d’origine contrôlée ne peut être accordé aux vins provenant :  

- des parcelles de jeunes vignes qu’à partir de la 2ème année suivant celle au cours de laquelle la plantation 

a été réalisée en place avant le 31 juillet ; 

- des parcelles de jeunes vignes qu’à partir de la 1ère année suivant celle au cours de laquelle le greffage sur 

place a été réalisé avant le 31 juillet ; 

- des parcelles de vigne ayant fait l’objet d’un surgreffage, au plus tôt la 1ère année suivant celle au cours 

de laquelle le surgreffage a été réalisé avant le 31 juillet et dès que les parcelles ne comportent plus que des 

cépages admis pour l’appellation. Par dérogation, l’année suivant celle au cours de laquelle le surgreffage 

a été réalisé avant le 31 juillet, les cépages admis pour l’appellation peuvent ne représenter que 80 % de 

l’encépagement de chaque parcelle en cause.  

 

IX. - Transformation, élaboration, élevage, conditionnement, stockage 
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1°- Dispositions générales 

 

Les vins sont vinifiés conformément aux usages locaux, loyaux et constants.  

 

a) - Normes analytiques 

Les vins finis, prêts à être mis à la consommation au sens de l’article D. 645-18-I du code rural et de la 

pêche maritime, présentent une teneur maximale en sucres fermentescibles (glucose + fructose) de : 

- 3 grammes par litre ; 

- ou 4 grammes par litre, si l’acidité totale est supérieure ou égale à 55,10 milliéquivalents par litre, soit 

4,13 grammes par litre, exprimée en acide tartrique (ou 2,7 grammes par litre, exprimée en H2SO4). 

 

b) - Pratiques œnologiques et traitements physiques 

- L’utilisation de morceaux de bois est interdite ; 

- Après enrichissement, les vins ne dépassent pas le titre alcoométrique volumique total de 12,80 %. 

 

c) - Matériel interdit 

Les pressoirs continus sont interdits. 

 

d) - Capacité de cuverie 

Tout opérateur dispose d’une capacité globale de cuverie (vinification et stockage) équivalente au moins 

au volume de vin vinifié pour la récolte de l’année précédente, et porté soit sur la déclaration de récolte au 

prorata de l’évolution de la surface en production de l’exploitation, soit sur la déclaration de production. 

 

e) - Entretien du chai et du matériel 

Le chai et le matériel sont bien entretenus ; cela se traduit notamment par :  

- une hygiène générale des locaux d’élaboration avec un état de propreté générale, des sols entretenus, une 

évacuation adéquate et un revêtement évitant les stagnations ; 

- une innocuité des matériels et des produits entrant en contact avec le vin ; 

- une séparation et une spécificité des locaux : les locaux n’ayant pas les mêmes fonctions doivent être 

séparés comme les zones de stockage des produits phytosanitaires, produits de nettoyage ou hydrocarbures 

avec les locaux de vinification, d’élevage et de stockage des matières sèches (bouchons, cartons) ; 

- une gestion des effluents vinicoles : les effluents doivent être retirés le plus vite possible des locaux des 

denrées alimentaires, déposés dans des conteneurs bien entretenus, faciles à nettoyer et ayant une 

fermeture ; les aires de stockage des déchets doivent être maintenues propres ; les déchets doivent être 

éliminés de manière hygiénique et dans le respect de l’environnement ; une zone de stockage et 

d’évacuation des déchets doit être prévue ; 

- une absence de substances à risque ou odorantes dans les locaux de vinification, d’élevage et de stockage 

(odeur). 

 

f) - Elevage 

- Les vins font l’objet d’un élevage au moins jusqu’au 15 décembre de l’année de la récolte ; 

- La température des contenants, au cours de la phase d’élevage, est maîtrisée et inférieure ou égale à 22°C. 

 

2°- Dispositions relatives au conditionnement 

 

Pour tout lot conditionné, l’opérateur tient à disposition de l’organisme de contrôle agréé :  

- les informations figurant dans le registre des manipulations visé à l’article D. 645-18 du code rural et de 

la pêche maritime ; 

- les bulletins d’analyses réalisées avant ou après conditionnement. 

Ces bulletins sont conservés pendant une période de 6 mois à compter de la date de conditionnement.  

 

3°- Dispositions relatives au stockage 
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L’opérateur justifie d’un lieu de stockage protégé pour les vins conditionnés en bouteilles nues et disposant 

d’une température comprise entre 5°C et 22°C. 

 

4°- Dispositions relatives à la circulation des produits et à la mise en marché à destination du 

consommateur 

 

A l’issue de la période d’élevage, les vins sont mis en marché à destination du consommateur à partir du 

1er janvier de l’année qui suit celle de la récolte. 

 

X. - Lien avec la zone géographique 

 

1°- Informations sur la zone géographique 

 
a) - Description des facteurs naturels contribuant au lien 

 

La zone géographique occupe les flancs d’une petite vallée sèche située en rive droite de l'Yonne, au cœur 

du vignoble auxerrois, à 10 kilomètres en amont de la ville d'Auxerre (Département de l'Yonne). 

 

Le vignoble auxerrois s'insère dans une grande structure géomorphologique du Bassin Parisien, la cuesta 

de la « Côte des Bars », relief formé d’un plateau de calcaire dur (Calcaire du Barrois). Ce relief surplombe 

en corniche un long versant concave au sous-sol constitué de marnes (calcaires argileux) compactes et 

imperméables, les « Marnes à Exogyra virgula »). Celles-ci sont le plus souvent masquées par un manteau 

de colluvions mêlant matériaux fins et éléments calcaires plus grossiers. 

Le relief est généralement assez complexe, formé d'une multitude de petits vallons découpant de nombreux 

versants aux orientations variées. 

Le vignoble est principalement installé sur le talus marneux, aux sols très calcaires, argileux mais bien 

drainés, et occupe aussi localement la bordure du plateau aux sols superficiels et très caillouteux. 

Ce vignoble bénéficie d’un climat océanique frais. Les précipitations sont régulièrement réparties dans 

l’année et modérées, avec une moyenne annuelle relevée à Auxerre de 650 millimètres, mais les 

températures, fraîches, avec une moyenne annuelle de 10,8°C, sont assez contrastées, entre les saisons, et 

les risques de gel sont bien réels au printemps. 

 

Les parcelles délimitées pour la récolte des raisins s'étagent entre 150 mètres et 300 mètres d’altitude et 

sont implantées dans des situations particulières : 

- sur les plateaux formant le revers de la « Côte des Bars », à une altitude d'environ 300 mètres et peu 

abrités des vents ; 

- sur les versants marneux regardant de l'ouest/nord-ouest, vers le nord. 

 

b) - Description des facteurs humains contribuant au lien 

 

Les cépages sauvignon B et sauvignon gris G sont présents à « Saint-Bris » dès le milieu du XIXème siècle. 

Ils cohabitent avec les cépages traditionnels bourguignons (pinot noir N, chardonnay B, aligoté B, …) le 

plus souvent en complantation au sein d’une même parcelle. 

Particularité du secteur de « Saint-Bris », ils sont dénommés « blanc fumé », nom originaire des proches 

vignobles de « Sancerre » et « Pouilly-sur-Loire », en Vallée de la Loire. 

 

Bien que les cépages sauvignon B et sauvignon gris G ne soient pas autorisés pour la production de vins 

susceptibles de bénéficier d’une appellation d’origine contrôlée en Bourgogne (décrets du 31 juillet 1936), 

les producteurs de la région de « Saint-Bris » se sont organisés pour les préserver comme une composante 

de leur vignoble, en les vinifiant à part et en leur dédiant des parcelles choisies précisément. Un syndicat 

de défense est créé en 1962. 
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L’originalité des vins issus de ces parcelles a été, tour à tour, reconnue en appellation d'origine simple 

« Sauvignon de Saint-Bris », puis en appellation d’origine vin délimité de qualité supérieure « Sauvignon 

de Saint-Bris », en 1974, et enfin en appellation d’origine contrôlée « Saint-Bris », le 10 janvier 2003. 

 

Le vignoble compte, en 2009, 123 hectares en production. Les vignes sont cultivées selon les usages 

viticoles de l’« Auxerrois » avec une densité minimale à la plantation de 7000 pieds par l’hectare, et une 

taille en Guyot. 

 

2°- Information sur la qualité et les caractéristiques du produit 

 

Le vin est généralement frais, acidulé, aux arômes fruités (souvent agrumes et bourgeons de cassis), 

associés le plus fréquemment à des notes végétales discrètes (asperge, sureau), et marqué par une belle 

minéralité. Ce caractère repose sur la préservation d’une certaine acidité, dans le but d’affirmer, dans sa 

jeunesse, la vivacité et la fraîcheur. Après quelques années, il est apprécié pour sa complexité minérale. 

 

3°- Interactions causales 

 

L’appellation d’origine contrôlée « Saint-Bris », produite à partir des cépages sauvignon B et sauvignon 

gris G, apparaît en Bourgogne comme une originalité. 

 

Présents au XIXeme siècle et début du XXeme siècle dans « l’Auxerrois », ces cépages n’ont persisté après la 

reconnaissance des appellations d’origine contrôlées bourguignonnes que sur les coteaux environnant le 

village de Saint-Bris. Les producteurs, forts de leur expérience, ont rapidement individualisé un produit à 

forte originalité dont les caractéristiques le distinguent des autres vins. 

 

Les parcelles destinées à la récolte des raisins sont délimitées principalement sur la commune de Saint-

Bris, et sur quelques secteurs des 4 communes limitrophes. Sont privilégiés les versants exposés vers le 

nord et l’ouest, sur substratum marneux et les bordures des plateaux calcaires situés plus en altitude. 

 

Ces situations affirment, dans des vins à apprécier dans leur jeunesse, un caractère de fraîcheur et une 

complexité minérale. 

 

Ainsi, les producteurs de cette région ont su préserver un produit original à forte identité. Reconnu et 

apprécié localement, sa notoriété s’étend proportionnellement à sa production. 

L'appellation d’origine contrôlée « Saint-Bris » se révèle comme une production identitaire, très localisée, 

unique en Bourgogne et emblématique au sein de la région auxerroise, combinant traditions et savoir-faire 

bourguignons aux influences des régions viticoles voisines. 

 

XI. - Mesures transitoires 

 

Pas de disposition particulière. 

 

XII. - Règles de présentation et étiquetage 

 

1°- Dispositions générales 

 

Les vins pour lesquels, aux termes du présent cahier des charges, est revendiquée l’appellation d’origine 

contrôlée « Saint-Bris » et qui sont présentés sous ladite appellation ne peuvent être déclarés après la récolte, 

offerts au public, expédiés, mis en vente ou vendus sans que, dans la déclaration de récolte, dans les 

annonces, sur les prospectus, étiquettes, factures, récipients quelconques, l’appellation d’origine contrôlée 

susvisée soit inscrite. 

 

2°- Dispositions particulières 
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a) - Toutes les indications facultatives, dont l'utilisation, en vertu des dispositions communautaires, peut 

être réglementée par les Etats membres, sont inscrites, sur les étiquettes, en caractères dont les dimensions, 

aussi bien en hauteur qu’en largeur, ne sont pas supérieures au double de celles des caractères composant 

le nom de l’appellation d’origine contrôlée. 

 

b) - L’étiquetage des vins bénéficiant de l’appellation d’origine contrôlée peut préciser le nom d’une unité 

géographique plus petite, sous réserve : 

- qu’il s’agisse du nom d’un lieu-dit cadastré ; 

- que celui-ci figure sur la déclaration de récolte. 

Le nom du lieu-dit cadastré est imprimé en caractères dont les dimensions ne sont pas supérieures, aussi 

bien en hauteur qu’en largeur, à la moitié de celles des caractères composant le nom de l’appellation 

d’origine contrôlée. 

 

c) - Lorsque l’indication du cépage est précisée sur l’étiquetage, cette indication ne figure pas dans le même 

champ visuel que les indications obligatoires, et est imprimée en caractères dont les dimensions ne 

dépassent pas 2 millimètres. 

 

 

CHAPITRE II 

 

I. - Obligations déclaratives 

 

1. Déclaration de revendication 

La déclaration de revendication est adressée, à l’organisme de défense et de gestion, quinze jours au moins 

avant circulation entre entrepositaires agréés, et au plus tard le 10 décembre de l’année de récolte. 

Elle indique notamment : 

- l’appellation revendiquée ; 

- le volume du vin ; 

- le numéro EVV ou SIRET ; 

- le nom et l’adresse du demandeur ; 

- le lieu d’entrepôt du vin. 

Elle est accompagnée notamment d’une copie de la déclaration de récolte et, selon le cas, d’une copie de la 

déclaration de production ou d’un extrait de la comptabilité matières pour les acheteurs de raisins et de 

moûts. 

 

2. Déclaration préalable à la transaction et retiraisons 

Tout opérateur souhaitant commercialiser en vrac un vin bénéficiant de l’appellation d’origine contrôlée 

effectue, auprès de l’organisme de contrôle agréé, une déclaration de transaction pour le lot concerné dans 

des délais fixés dans le plan de contrôle, compris entre six et quinze jours ouvrés avant toute retiraison. 

Cette déclaration, accompagnée le cas échéant d’une copie du contrat d’achat, précise notamment :  

- l’identité de l’opérateur ; 

- le numéro EVV ou SIRET ; 

- l’identification du lot ; 

- le volume du lot ; 

- l’identification des contenants ; 

- l’identité de l’acheteur. 

En cas de retiraisons réalisées pour des volumes inférieurs à ceux déterminés dans la déclaration de 

transaction, l’opérateur informe l’organisme de contrôle agréé par écrit. 

 

3. Déclaration de mise à la consommation 

Tout opérateur déclare chaque lot de vin, destiné à être mis à la consommation au sens de l’article D.645-

18-I du code rural et de la pêche maritime, auprès de l’organisme de contrôle agréé. 

Cette déclaration peut aussi être établie pour des lots déjà conditionnés. Elle est faite dans des délais fixés 

dans le plan de contrôle, compris entre six et quinze jours ouvrés avant la mise à la consommation ou avant 

l’expédition des lots concernés hors des chais de l’opérateur. 
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Elle précise notamment : 

- l’identité de l’opérateur ; 

- le numéro EVV ou SIRET ; 

- l’identification du lot ; 

- le volume du lot ; 

- le numéro de lot pour les vins déjà conditionnés ; 

- l’identification des contenants pour les vins non conditionnés. 

Cependant la mise à disposition, par l’opérateur, du registre visé à l’article D. 645-18 II du code rural et de 

la pêche maritime, à l’organisme de contrôle agréé, vaut déclaration de mise à la consommation selon les 

modalités fixées dans le plan de contrôle. 

 

4. Déclaration relative à l’expédition hors du territoire national d’un vin non conditionné 

Tout opérateur souhaitant effectuer une expédition hors du territoire national d’un vin non conditionné 

bénéficiant de l’appellation d’origine contrôlée en fait la déclaration, auprès de l’organisme de contrôle 

agréé, dans des délais fixés dans le plan de contrôle, compris entre six et quinze jours ouvrés avant toute 

expédition. 

 

5. Déclaration de déclassement  

Tout opérateur effectuant un déclassement de vins bénéficiant de l’appellation d’origine contrôlée adresse, 

à l’organisme de défense et de gestion et à l’organisme de contrôle agréé, une déclaration mensuelle dans 

des délais fixés dans le plan de contrôle. Cette déclaration indique notamment : 

- l'identité de l'opérateur ; 

- le N° EVV ou N° SIRET ; 

- le volume ayant fait l’objet du déclassement ; 

- le millésime ; 

- la date du déclassement. 

 

6. Remaniement des parcelles 

Avant tout aménagement ou tous travaux susceptibles de modifier la morphologie, le sous-sol, la couche 

arable (y compris tout apport de terre exogène) ou des éléments permettant de garantir l’intégrité et la 

pérennité des sols d’une parcelle destinée à la production de l’appellation d’origine contrôlée, à l’exclusion 

des travaux de défonçage classique, l’opérateur adresse une déclaration à l’organisme de défense et de 

gestion au moins quatre semaines avant la date prévue pour le début des travaux envisagés. 

L’organisme de défense et de gestion transmet, sans délai, une copie de cette déclaration aux services de 

l’Institut national de l’origine et de la qualité. 

 

II. - Tenue de registres 

 

Plan général des lieux de stockage et de vinification 

Tout opérateur vinificateur tient à jour et à disposition de l’organisme de contrôle agréé un plan général des 

lieux de stockage et de vinification, permettant notamment d’identifier le nombre, la désignation et la 

contenance des récipients. 

 

 

CHAPITRE III 

 

I. - Points principaux à contrôler et méthodes d’évaluation 

 

POINTS PRINCIPAUX À CONTRÔLER MÉTHODES D’ÉVALUATION 

A - RÈGLES STRUCTURELLES 

A1 - Localisation des opérateurs dans l’aire de 

proximité immédiate 
Contrôle documentaire  
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A2 - Appartenance des parcelles plantées à l’aire 

délimitée  

- Contrôle documentaire : fiche parcellaire CVI 

tenue à jour ; 

- Contrôle sur le terrain. 

A3 - Potentiel de production revendicable 

(encépagement, densité de plantation, matériel 

végétal) 

- Contrôle documentaire ; 

- Contrôle sur le terrain. 

A4 - Outil de transformation, élevage, 

conditionnement et stockage 
 

Capacité de cuverie 

- Contrôle documentaire : plan général des 

lieux de stockage ; 

- Contrôle sur site. 

Elevage (maîtrise des températures et durée 

d’élevage)  

- Contrôle documentaire : déclaration de mise à 

la consommation ou registre d’embouteillage ; 

- Contrôle sur site. 

Etat d’entretien du chai et du matériel (hygiène)  Contrôle sur site 

Lieu de stockage protégé et conditions de 

stockage (T°C)  
Contrôle sur site 

B - RÈGLES LIÉES AU CYCLE DE PRODUCTION 

B1 - Conduite du vignoble   

Taille Contrôle sur le terrain 

Charge maximale moyenne à la parcelle Contrôle sur le terrain 

Etat cultural et sanitaire de la vigne (état sanitaire 

du feuillage et des baies, entretien du sol, 

entretien du palissage) 

Contrôle sur le terrain 

B2 - Récolte, transport et maturité du raisin  

Maturité du raisin 

- Contrôle documentaire : enregistrement des 

suivis de maturité ; 

- Contrôle sur le terrain. 

B3 - Transformation, élaboration, élevage, 

conditionnement, stockage 
 

Pratiques ou traitements œnologiques 

(enrichissement, pratiques interdites,...)  

- Contrôle documentaire : registre 

d’enrichissement, acidification 

désacidification ; 

- Contrôle sur site. 

Comptabilité matière, traçabilité analytique 
Contrôle documentaire : tenue des registres, 

bulletins d’analyses 

B4 - Déclaration de récolte et déclaration de 

revendication 
 

Manquants 

- Contrôle documentaire (Tenue à jour de la 

liste) ; 

- Contrôle sur le terrain. 
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Rendement autorisé 

Contrôle documentaire : contrôle des 

déclarations, suivi des autorisations accordées 

par les services de l’INAO, après enquête 

desdits services sur demande individuelle de 

l’opérateur. 

VSI, volumes récoltés en dépassement du 

rendement autorisé 

Contrôle documentaire : suivi des attestations 

de destruction  

Déclaration de revendication 

Contrôle documentaire et contrôle sur site : 

respect des modalités et délais, concordance 

avec la déclaration de récolte, de production. 

Contrôle de la mise en circulation des produits. 

C - CONTRÔLE DES PRODUITS 

Vins non conditionnés (à la transaction ou à la 

retiraison) 
Examen analytique et organoleptique 

Vins conditionnés (avant ou après préparation à la 

mise à la consommation) 
Examen analytique et organoleptique 

Vins non conditionnés destinés à une expédition 

hors du territoire national 

Examen analytique et organoleptique de tous 

les lots 

D - PRÉSENTATION DES PRODUITS 

Etiquetage  Contrôle sur site 

 

II. - Références concernant la structure de contrôle 

 

Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) 

TSA 30003 

93555 – MONTREUIL Cedex 

Tél : (33) (0)1.73.30.38.00 

Courriel : contact@inao.gouv.fr 

 

Le contrôle du respect du présent cahier des charges est effectué sur la base d’un plan de contrôle approuvé 

et par un organisme tiers offrant des garanties de compétence, d'impartialité et d'indépendance ayant reçu 

délégation de l’INAO. 


